
France Identité
Ville de Janzé

Demandez la certification France Identité

La certification de l’identité numérique France Identité fournit un niveau de garantie qui
répond aux exigences de sécurité les plus fortes. L’enjeu est de permettre la création de
nouveaux services en ligne.

La certification de votre identité se déroule en deux temps. Il s’agira d’abord de télécharger
l’application France identité puis d’effectuer ce qui est demandé par l’application, avant de confirmer la
certification directement en Mairie sans rendez-vous.

France Identité

1ère étape : téléchargez l’application France Identité  
1. Créez votre identité numérique France Identité en téléchargeant l’application France Identité sur

Google Play ou l’App Store.
2. Initiez une demande de certification de votre identité numérique depuis votre application France

Identité.
3. Confirmez votre adresse e-mail, saisissez votre code personnel, puis effectuez une lecture de votre

carte d’identité en NFC. L’application génère un QR code.

2e étape : venez directement en Mairie  
La Mairie de Janzé vous accueille sans rendez-vous pour certifier votre identité numérique muni des
pièces suivantes :

votre carte d’identité
votre téléphone
le QR code associé à votre demande

Dans les 48h après votre passage en mairie, vous serez notifié par e-mail et dans votre application du
résultat de votre demande de certification.

Horaires à privilégier en Mairie
Du lundi au vendredi 
11h-12h / 16h-17h

Samedi
11h-12h
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À télécharger
Fichier
Flyer de présentation pour obtenir la certification (.pdf - 883.94 Ko)

https://www.janze.fr/mes-demarches/identite/france-identite
https://www.janze.fr/
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.gouv.franceidentite&hl=fr&gl=FR
https://apps.apple.com/app/france-identit%25C3%25A9/id1590142959
https://www.janze.fr/sites/default/files/flyer_-_identite_numerique_-_vproc_20240613.pdf
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